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Département de la Vendée 
 

Commune d’Essarts en Bocage 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dossier n° PA 085084 21U0007-M01 
 
Date de dépôt : 01/12/2023 
Demandeur : Commune d’Essarts en Bocage 
représentée par Monsieur RIFFAUD Freddy 
Pour : Création d’un lotissement « les Rainettes » à 
usage principale d’habitation de 14 lots individuels 
et d’1 îlot de 6 logements individuels 
Adresse du terrain : rue Nationale RD 160 
L’Oie à ESSARTS EN BOCAGE (85140) 

 

 Arrêté n°08508421U0007 
 Modificatif n°1 
 
 
Le Maire d’Essarts en Bocage, 
 

Vu le Code de l’Urbanisme ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal valant programme Habitat approuvé le 19/12/2019, modifié le 07/07/2022 et 
révisé le 11/05/2023 ; 

Vu l’avis de dépôt affiché en mairie le 01/07/2022 ; 

Vu l’arrêté numéro URBA051EEB190122 accordant le permis d’aménager initial le 19/01/2022 ; 

Vu la demande en date du 01/12/2023 de la Commune d’Essarts en Bocage, représentée par Monsieur RIFFAUD Freddy, dont 
le siège social est domicilié 51 rue Georges Clemenceau – Les Essarts à ESSARTS EN BOCAGE (85140), qui sollicite une 
modification du dossier susvisé ; 

ARRÊTE 
 

Article 1 
 
Le modificatif est accordé pour le projet décrit dans la demande susvisée. 
 

Article 2 
 
Le présent modificatif porte sur les points suivants : 
 

• Intégration du poste de refoulement au fond du jardin du lot n°14 

• Intégration d’une servitude de réseau sur les fonds de jardins des lots n°1 et 5 

• Réduction des surfaces des lots n°7 et 15 

• Modification des abords du transformateur 

• Ajustement des pentes du bassin 

• Suppression des 3 arbres au niveau des stationnements publics 
 
Cette modification a été reportée sur l’ensemble des pièces du dossier de permis d’aménager initial, soit : 
 

• Le formulaire de demande de permis d’aménager  

• PA2 – la note de présentation 

• PA4 – le plan de composition 

• PA5 – Vue et coupes du projet 

• PA9 – Hypothèse d’implantation des constructions 
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• PA8.1 – Plan de voirie et espaces verts 

• PA8.2 – Plan d’assainissement EU / EP 

• PA8.3 – Plan des réseaux souples 

• PA9 – document graphique faisant apparaître une ou plusieurs hypothèses d’implantation des bâtiments 

• PA10 – Projet de règlement 
 

Les pièces modifiées et énumérées ci-dessus se substituent à celles initiales du dossier. 
 
Les autres clauses et conditions restent inchangées. 
 

Article 3 
 

Le présent arrêté est uniquement valable au titre du Code de l’Urbanisme et ne prévaut pas des autres réglementations 
applicables au projet, notamment au titre de la loi sur l’eau. 
 

Article 4 
 

Mention du présent arrêté modificatif doit figurer dans les actes, les promesses de vente et les engagements de location ou 
location-vente susceptibles d’intervenir. 
 

Article 5 
 

Le lotisseur, les acquéreurs ou locataires successifs des lots sont tenus de se conformer aux prescriptions de la présente 
autorisation. 
 

Article 6 
 

Le présent arrêté fera l’objet des mesures de publicité prévues à l’article R.424-15 du code de l’urbanisme. 
 

A Essarts en Bocage, le 18/12/2023 
 
Le Maire d’Essarts en Bocage, 

 
#signature# 

Freddy RIFFAUD 
 

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat. Elle est exécutoire à compter de la réception par celui-ci. 
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